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↓

Définition des scénarios possibles

Choix de la solution technique

Phase projet et constitution du 
dossier loi sur l’eau (DLE)

Dépôt du DLE

Instruction

Autorisation

Travaux

Saisine ordinaire par le service 
instructeur (R.523-4 ou R523-8 CP 

– R181-43 et D.181-17-1 CE) :
Obligatoire pour les cas réglementaires 

(R523-4 à 6 et R.523-10 CP) si pas de saisine 
anticipée

Obligatoire pour les autres cas où 
l’information préalable a révélé des enjeux 

d’archéologie (D.181-17-1 CE) 
Recommandée (R.523-8 CP) pour les autres 
cas avec terrassements importants si pas 

de saisine anticipée

Délai : 1 à 2 mois

Diagnostic

Pas de suivi 
nécessaire

Pas de suivi 
nécessaire

Diagnostic anticipé

Saisine anticipée par le MOA 
(R523-14 CP)

Délai : 1 à 2 mois

Modification 
projet

Demande d’information préalable (R523-12 CP) ou 
de certificat de projet (R.181-7 du CE) par les MOA 

Délai : 2 mois

Fouille avant travaux

Fouille pendant travaux

Ou

Recommandation 
Pour les consultations obligatoires et 

pour les autres projets, notamment ceux 
avec terrassements importants

Peut contribuer au choix de la solution

Si information qu’il y 
aura prescription

Recommandation

Convention opérateur

Convention opérateur


